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REVUE DES ARMES SPECIALES
Supplement mensuel de la REVUE MILITAIRE SÜSSE, n'14 (1878.)

LES CAMPS RETRANCHES EN PRUSSE.

Sous ce titre, la Rivista militare Italiana publie quelques pages
remarquables d'oü nous extrayons les details suivants qui interesscront
certainement nos lecteurs:

Depuis 1871, l'Allemagne n'a pas entrepris de construire de nouvelles
places, mais eile a mis tous ses soins k approprier les. forteresses
existantes aux prineipes de l'art militaire moderne.

Les camps retranches ont, par suite, une etendue correspondante au
nombre des troupes qu'ils doivent renfermer d'apres le Systeme adopte
par les organisateurs de la defense du pays. II est admis que les forts
detaches de premiere ligne doivent ötre assez en avant pour empecher
tout bombardement de la ville qu'ils protegent ou de quelque partie de
celle-ci. Les limites maxima ou minima de la distance entre l'enceinte
du corps de place et l'extreme ligne des forts detaches varient de 4 k 7
kilometres.

Dans les divers camps retranches qui garnissent les frontieres
allemandes et specialement la frontiere occidentale, les intervalles des forts
sont de 3 ä 4 kilometres.

Les forts detaches sont consideres comme devant jouer un röle pre-
ponderant dans les sieges, vu que, en Allemagne, il est admis comme
principe que dans la guerre de campagne comme dans la defense des
places, la principale resistance doit etre faite par la premiere ligne; on
a, pour cette raison, cherche h doter ces ouvrages de tous les moyens
fournis par l'art moderne pour augmenter leur puissance offensive en
meme temps que leur force de resistance passive.

Cette derniere n'est pas basee uniquement sur le fosse, qui constitue
le veritable obstacle, ni sur la force du parapet derriöre lequel se tient
le defenseur, mais aussi sur une bonne disposition des remparts pour
atlenuer les effets du feu de l'ennemi sur les hommes, le materiel et les
munitions et offrir des abris sürs pendant toute la duree de la
defense.

Voici les details principaux du Systeme adopte :

Relief, 8 metres.
Le rempart, divise en deux plans se raecordant par une rampe douce,

a une largeur totale de 13 ä 14 metres.
L'epaisseur du parapet varie de 7 ä 8 metres ; la hauteur de la ligne

de feu au-dessus du plan superieur du rempart est de 2m40.
Fosse : profondeur de 6 metres mesuree de l'arete de la contrescarpe

en maconnerie; largeur au fond, 12 metres environ, y compris l'epaisseur

du mur d'escarpe detache et le chemin de ronde derriere ce
mur.

L'escarpe est en terre avec talus naturel.
La hauteur du mur detache place devant l'escarpe est determinee par

un plan passant sur l'arete du glacis et formant un angle de 15 degres
avec l'horizon.

Dans la plupart des forts, il n'y a pas de chemin couvert. L'arete du
glacis a une hauteur variant de 2 ä 3 metres. II n'existe de galeries de

contrescarpe que dans les forts pourvus de contremines; encore ne
sont-elles disposees qu'en face des saillants et des angles de la contrescarpe.
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